Par arrêté n° 147 CM du 2 septembre 2004.— Le centre d’hébergement pour étudiants et ses dépendances, sis à Outumaoro, commune de Punaauia, tel que le tout figure sur le plan détenu par la direction des affaires foncières, sont affectés à la Société d’aménagement et de gestion de Polynésie française (Sagep) pour une durée d’un an, à compter de la signature de la convention de gérance. (1)

Le ministre chargé de l’enseignement supérieur est habilité à signer ladite convention.

La redevance mensuelle due au titre de l’occupation des logements, que le gérant s’oblige à respecter, est fixée comme suit :

-
25.500 F CFP pour les étudiants boursiers ;

-
35.500 F CFP pour les étudiants non boursiers ;

-
35.500 F CFP pour les couples ;

-
35.500 F CFP pour les occupations consenties pendant la période des vacances.

Délégation de pouvoir est donnée au ministre chargé de l’enseignement supérieur pour attribuer les logements, sur proposition de la commission sociale d’établissement de l’université de la Polynésie française.

En cas d’insuffisance de la trésorerie du gérant, sa rémunération est imputée sur le budget de la Polynésie française, chapitre 94-310, article 639 dans les conditions prévues à l’article 12 de la convention de gérance sus-mentionnée.

Le comptable assignataire de la dépense est le payeur de la Polynésie française.

(1) Elle pourra être consultée à la direction des affaires foncières.

